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ANNEXE 4 : Certification de la pratique annuelle 
(1re, 2e, 3e année) 

Master of Arts / Diplôme dans le domaine de la pédagogie spécialisée, 
orientation enseignement spécialisé 

Document de suivi du stage 
Modules MAES 12STA / 34STA / 536 

Nom et prénom de l’étudiant·e : 

École et lieu du stage principal : 

Nom et prénom du·de la PraFo : 

Nom et prénom du·de la RP : 

Année académique : 

(Coloriez les bonnes cases) 

Échelles évaluées 1re année : E1, E2, E6, E7, E8 

2e année : E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9 

3
e
 année : E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9* 

Les échelles descriptives certifiées en fin d’année font l’objet d’un commentaire établi par le·la PraFo et 
le·la RP. Les notes (ou résultats) obtenus pour chaque échelle, ainsi que les commentaires finalisés par le·la 
PraFo et le·la RP lors de la co-certification sont indiqués dans le formulaire de bilan certificatif disponible 
dans IS-Academia. Le·la PraFo attend que la séance de co-certification ait eu lieu avant de valider le bilan 
certificatif dans IS-Academia. 

Commentaire éventuel sur la présence ou l’organisation générale du stage : 



 

Filière pédagogie spécialisée – MAES - Formation pratique – annexe 4 – 2023-2024 

 

Commentaires *Note 

E1 
 

Conditions 

d’apprentissage 

 
 
 
 
 
 
 

 

E2 
 

Planification 

 
 
 
 
 
 
 

 

E3 
 

Outils 

 
 
 
 
 
 
 

 

E4 
 

Régulation et 
autonomie 

 
 
 
 
 
 
 

 

E5 
 

Évaluation 

 
 
 
 
 
 
 

 

E6 
 

Projet de l’élève 

Certifiée par Prafo 

 
 
 
 
 
 
 

 

E7 
 

Collaboration 
Certifiée par Prafo 

 
 
 
 
 
 

R 
 

E 
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E8 
 

Éthique 

 
 
 
 
 
 
 

R 
 

E 
 

E9 
 

Dynamique de 
groupe 

 
 
 
 
 
 
 

 

R = Réussi 
E = Échoue 

Commentaire sur le travail effectué en stage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Note globale obtenue*   

 
* En cas d’échec : L’échec implique la réalisation d’un semestre de remédiation (nouveau stage en 
responsabilité partagée, avec au moins deux visites de formateur·trice·s de la HEP), conformément à la 
règlementation en vigueur (RMES art. 25 et Directive 05_06). Une nouvelle certification a lieu à la session 
d’examen suivant le stage de remédiation. Un second échec (échec au stage de remédiation) entraîne un 
échec définitif à la formation. 
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